
Les résolutions que l’ABP 
tiendra cette année !

1.Soulever les enjeux de la pratique en région

2.Promouvoir la pratique de la profession en région

3. Réviser notre gouvernance

4. Être en contact constant avec nos barreaux de section membres

5. Organiser davantage de rencontres avec nos membres

6. Développer un sentiment fort d’appartenance de nos membres

7. Nouer et consolider des partenariats stratégiques

8. Sécuriser un financement accru et durable pour notre organisation

Bonne année 2026 !
Me Catherine Roberge
Présidente de l’Association des Barreaux de province
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